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ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS oAL/1/îo«-2/SuppU7* 
y mai i7o5 

DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

I 

Comité de L'évaluation en douane Original: anglais/ 
français 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LA MISE EN OEUVRE 
ET A L'ADMINISTRATION DE L'ACCORD 

Supplément 

Législation de la Communauté économique européenne 

La délégation des Communautés européennes a fait parvenir au secrétariat 
la communication ci-après. 

1. Vous trouverez ci-joint des exemplaires, en anglais et en français, des 
plus récents règlements communautaires relatifs à l'évaluation en douane (à 
savoir règlements (CEE) n° 320/85 et 1055/85 du Conseil et règlements (CEE) 
n° 220/85 et 321/85 de la Commission). 

2. Les règlements (CEE) n° 220/85 et 1055/85 sont des mesures que la 
Communauté a prises à la suite des décisions de 1984 du Comité de l'évaluation 
en douane relatives au traitement des montants des intérêts et aux supports 
informatiques comportant du logiciel (VAL/6/Rev.1 et VAL/8). 

3. La décision relative à l'évaluation des supports informatiques comportant 
du logiciel est appliquée par la Communauté à titre autonome sans préjudice 
de son droit de négocier le droit de douane sur les logiciels au cours de 
toutes négociations commerciales multilatérales qui pourraient avoir lieu à 
l'avenir dans le cadre du GATT, ou de la possibilité d'adopter une autre 
mesure tarifaire autonome d'effets équivalents. 

Anglais et français seulement. 

85-0848 
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RÈGLEMENT (CEE) N» 320/85 DU CONSEIL 

du 6 février 1985 

portant modification du règlement (CEE) n° 1224/80 relatif à la valeur en douane 
des marchandises 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES. 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que, aux termes du règlement (CEE) n* 
319/85 du Conseil, du 6 février 1985, modifiant le 
règlement (CEE) n* 2151/84 relatif au territoire doua
nier de la Communauté ('), le Groenland est exclu du 
territoire douanier de la Communauté; 

considérant qu'il y a lieu de modifier en conséquence 
l'article 14 paragraphe 3 du * règlement (CEE) 
n* 1224/80 du Conseil, du 28 mai 1980, relatif à la 

valeur en douane des marchandises (*), modifié par le 
règlement (CEE) n" 3193/80 fl, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

À l'article 14 paragraphe 3 du règlement (CEE) 
n* 1224/80, les mots • ou du Groenland > sont suppri
més. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 
publication au Journal officiel des Communautés 
européennes. 

Il est applicable à partir de la date d'entrée en vigueur 
du traité modifiant les traités instituant les Commu
nautés européennes en ce qui concerne le Groenland. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Eut membre. 

Fait à Bruxelles, le 6 février 1985. 

Par le Conseil 

Le président 

G. ANDREOTTI 

O JO n» L 134 du 31. 5. 1980, p. 1. 
(') Voir page 32 du présent Journal officiel. (J) JO n* L 333 du 11. 12. 1980, p. 1. 
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RÈGLEMENT (CEE) N* 1055/85 DU CONSEIL 

du 23 avril 1985 

modifiant le règlement (CEE) n* 1224/80 relatif à la valeur en douane des 
marchandises 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que, par la décision 80/271/CEE ('), le 
Conseil a approuvé, au nom de la Communauté, l'ac
cord relatif à la mise en œuvre de l'article VII de l'ac
cord général sur les tarifs douaniers et le commerce ; 

considérant que les principales dispositions de l'accord 
ont été mises en œuvre par l'adoption du règlement 
(CEE) n* 1224/80 du Conseil, du 28 mai 1980, relatif à 
la valeur en douane des marchandises (*), modifié en 
dernier lieu par le règlement (CEE) n" 320/85 P); 

considérant que l'article 18 paragraphe 1 de l'accord a 
institué un comité de l'évaluation en douane afin, 
entre autres, de poursuivre les objectifs de l'accord ou 
d'exercer d'autres attributions pouvant lui être confiées 
par les parties à l'accord; 

considérant que l'application de l'accord a entraîné 
certaines modifications en ce qui concerne le traite
ment en douane des supports informatiques compor
tant du logiciel ; que l'expérience a démontré que de 
telles modifications ne contribuent pas au développe
ment harmonieux du commerce mondial ; 

considérant que les parties réunies dans le cadre du 
comité susvisé ont décidé qu'il serait compatible avec 
l'accord que les parties qui souhaitent le faire ne tien
nent compte que du coût ou de la valeur du support 
proprement dit, lors de la détermination de la valeur 
en douane de supports informatiques importés 
destinés à des équipements de traitement des données 
et comportant des données ou des instructions, à la 
condition que le coût ou la valeur des données ou des 
instructions soient distingués du coût ou de la valeur 
du support informatique ; 

considérant que l'adoption de la pratique susmen
tionnée contribuerait à un développement plus harmo
nieux du commerce mondial et qu'à ce titre elle est 
acceptable pour la Communauté ; que le règlement 
(CEE) n" 1224/80 devrait être modifié en conséquence, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L'article suivant est inséré dans le règlement (CEE) 
n» 1224/80: 

'Article 8 bis 

1. Nonobstant les articles 2 à 8, pour déterminer 
la valeur en douane de supports informatiques 
importés à des équipements de traitement des 
données et comportant des données ou des instruc
tions, il n'est tenu compte que du coût ou de la 
valeur du support informatique proprement dit La 
valeur en douane de supports informatiques 
importés comportant des données ou des instruc
tions ne comprend donc pas le coût ou la valeur 
des données ou des instructions, à condition que 
ce coût ou cette valeur soient distingués du coût ou 
de la valeur du support informatique considéré. 

2. Aux fins dti présent article : 

a) l'expression "support informatique" ne désigne 
pas les circuits intégrés, les semi-conducteurs et 
les dispositifs similaires ou les articles compor
tant de tels circuits ou dispositifs; 

b) l'expression "données ou instructions* ne s'en
tend ni des enregistrements du son, ni des enre
gistrements cinématographiques, ni des enregis
trements vidéos.» 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 1" mai 1985. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Eut membre. 

Fait à Bruxelles, le 23 avril 1985. 

Par le Conseil 

Le président 

P.M. PANDOLF1 

(') JO n' L 71 du 17. 3. 1980, p. 1. 
O JO n* L 134 du 31. 5. 1980. p. 1. 
O JO n» L 34 du 7. 2. 1985, p. 33. 
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RÈGLEMENT (CEE) N" 220/85 DE LA COMMISSION 

du 19 janvier 1985 

modifiant le règlement (CEE) n° 1495/80 arrêtant les dispositions d'exécution de 
certaines dispositions des articles 1", 3 et 8 du règlement (CEE) n° 1224/80 du 

Conseil relatif à la valeur en douane des marchandises 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 1224/80 du Conseil, du 28 
mai 1980, relatif à la valeur en douane des marchan
dises ('), modifié par le règlement (CEE) n° 3193/80 (*), 
et notamment son article 19 paragraphe 1 point b), 

considérant que le règlement (CEE) n° 1495/80 de la 
Commission (3), modifié par le règlement (CEE) n° 
1580/81 (4), a arrêté certaines dispositions d'exécution 
relatives aux articles 1", 3 et 8 du règlement (CEE) n° 
1224/80 afin d'en assurer l'application uniforme; 

considérant que l'article 3 point c) du règlement (CEE) 
n" 1495/80 traite du montant des intérêts payés au titre 
d'un accord de financement relatif à l'achat des 
marchandises importées ; 

considérant que les parties à l'accord relatif à la mise 
en oeuvre de l'article VII de l'accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce résultant des négocia
tions commerciales multilatérales de 1973 à 1979, 
réunies dans le cadre du comité institué par l'article 18 
paragraphe 1 dudit accord, ont décidé de soumettre à 
un traitement uniforme, aux fins de l'évaluation en 
douane, les montants des intérêts au titre d'un accord 
de financement relatif à l'achat de marchandises 
importées ; 

considérant que, en acceptant la décision considérée, 
la Communauté a assumé l'obligation d'assurer la 
conformité de sa réglementation sur la valeur en 
douane avec les dispositions de ladite décision ; 

considérant que les mesures prévues au présent règle
ment sont conformes à l'avis du comité de la valeur en 
douane, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT : 

Article premier 

Le règlement (CEE) n° 1495/80 est modifié comme 
suit: 

1) dans le titre, les mots « des articles 1", 3 et 8 • sont 
supprimés ; 

2) les dispositions de l'article 3 du règlement (CEE) n* 
1495/80 sont remplacées par le texte suivant: 

(') JO n' L 134 du 31. 5. 1980, p. 1. 
(-•) JO n* L 333 du 11. 12. 1980, p. I. 
(') JO n- L 154 du 21. 6. 1980. p. 14. 
O JO n» L 154 du 1J. 6. 1981, p. 36. 

« Article 3 

1. À la condition qu'ils soient distincts du prix 
effectivement payé ou à payer, les éléments ci-après 
ne sont pas à inclure dans la valeur en douane 
déterminée par application de l'article 3 du règle
ment (CEE) n" 1224/80; 

a) frais relatifs au droit de reproduire les marchan
dises importées dans la Communauté; 

b) commissions d'achat 

2. Les montants des intérêts au titre d'un accord 
de financement conclu par l'acheteur et relatif à 
l'achat de marchandises importées ne sont pas à 
inclure dans la valeur en douane déterminée par 
application du règlement (CEE) n" 1224/80 pour 
autant : 

a) que les montants des intérêts sont distincts du 
prix effectivement payé ou à payer pour les 
marchandises ; 

b) que l'accord de financement considéré à été 
établi par écrit; 

c) que l'acheteur peut démontrer, si demande lui 
en est faite, 
— que de telles marchandises sont effective

ment vendues au prix déclaré comme prix 
effectivement payé ou à payer, 
et 

— que le taux d'intérêt revendiqué n'excède pas 
le niveau couramment pratiqué pour de 
telles transactions au moment et dans le pays 
où le financement a été assuré. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 s'appliquent, 
mutatis mutandis, lorsque la valeur en douane est 
déterminée par application d'une méthode autre 
que la valeur transactionnelle. 

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 s'ap
pliquent, que le financement soit assuré par le 
vendeur, une banque ou une autre personne 
physique ou morale. • 

Article 2 

1. Le présent règlement entre en vigueur le 1" mars 
1985. 

2. Les dispositions de l'article 3 point c) du règle
ment (CEE) n° 1495/80 restent applicables aux 
marchandises pour lesquelles la date à retenir pour la 
détermination de la valeur en douane se situe avant le 
1" mars 1985. 
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Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 29 janvier 1985. 

Par la Commission 

COCKFIELD 

Vice-président 

> 
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RÈGLEMENT (CEE) N- 321/85 DE LA COMMISSION" 
du 6 février 1985 

modifiant le règlement (CEE) n* 3178/80 relatif aux frais de transport aérien à 
incorporer dans la valeur en douane 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES, 
vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 1224/80 du Conseil, du 28 
mai 1980, relatif à la valeur en douane des marchan
dises ('), modifié par le règlement (CEE) n° 3193/80 (*), 
et notamment son article 19, 
considérant que, conformément au règlement (CEE) 
n* 319/85 du Conseil du 6 février 1985 modifiant le 
règlement (CEE) n* 2151/84 relatif au territoire doua
nier de la Communauté (3), le Groenland est exclu du 
territoire douanier de la Communauté ; 

considérant qu'il convient de modifier en conséquence 
l'annexe du règlement (CEE) n° 3178/80 de la 
Commission, du 5 décembre 1980, relatif aux frais 
de transport aérien à incorporer dans la valeur en 
douane (*); 

considérant que l'application en Grèce des dispositions 
du règlement (CEE) n" 3178/80 doit être différée 
jusqu'au 1" janvier 1986; 

considérant que les mesures prévues au présent règle
ment sont conformes à l'avis du comité de la valeur en 
douane. 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT : 

Article premier 

L'annexe du règlement (CEE) n° 3178/80 est modifiée 
comme suit 

1) Au paragraphe 3 des dispositions préliminaires, la 
mention « ainsi que le Groenland > est supprimée. 

2) Dans chacune des listes, les mentions ci-après sont 
insérées aux endroits appropriés sous le titre 
• I. EUROPE », dans l'ordre alphabétique requis et 
dans les colonnes appropriées. 

• LISTE I (république fédérale d'Allemagne) 

Pays tiers 

1 

Groenland 

Aéroport de départ 

2 

tous aéroports 

Aéroport d'arrivée 

e 

a 

3 

63 

1 
a 

4 

65 

-Si 
SI 
Sa 5 

66 

,5 
= 
2 

6 

63 

JO 
3 

i 
1 
X 
7 

65 

o 

I 

8 

63 

'ë 
s 
2 

9 

58 

X 
E 
3 
Z 

10 

60 

3 

11 

61 

LISTE II (Benelux) 

Pays tiers 

1 

Groenland 

Aéroport de départ 

2 

tous aéroports 

Aéroport d'arrivée 

e 
e < 

3 

68 

a 
ta 

4 

68 

•o e 

1 
5 

74 

| 
•g 

i 
< 
6 

70 

g 
•o 

S 
ac 

7 

69 

00 
3 
i 
E 

S 

8 

65 

JO n» L 134 du 31. 5. 1980, p. 1. 
. JO n' L 333 du 11. 12. 1980, p. 1. 

(') Voir page 32 du présent Journal officiel. 
H JO n« L 335 du 12. 12. 1980, p. 3. 

8 
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LISTE III (France) 

Pays ties 

1 

Groenland 

Aéroport de départ 

2 

tous aéroports 

Aéroport d'arrivée 

.o 

I 
< 
3 

57 

3 

<2 

4 

65 

II 
5 

65 

•s 
e 
5 

6 

72 

s o 

7 

64 

1 
8 

61 

9 

65 

s 
e 
Z 

10 

69 

Z 

11 

60 

£ 

12 

72 

S? 

i 
g 
as 13 

65 

§ _o 
3 
|2 
14 

61 

LISTE IV (Italie) 

Pays tien 

1 

Groenland 

Aéroport de départ 

2 

tous aéroports 

Aéroport d'arrivée 

S 

«0 

< 

3 

55 

H3 
s 

s 

4 

46 

c 

J 
5 

45 

£ 

e 
j5 

6 

54 

e 

. 3 
7 

60 

e 

2 

8 

57 

Z 

9 

49 

S 

£ 

10 

47 

ê 
| 
as 

11 

57 

e o as 

12 

51 

e 
-s 
(2. 

13 

62 

S 
e 
> 

14 

54 

LISTE V (Royaume-Uni, Danemark, Irlande) 

Pays tiers 

1 

Groenland 

Aéroport de départ 

2 

tous aéroports 

Aéroport d'armée 

Royaume-Uni 

i 
3 

85 

| 
JZ 
00 s 

1 
es 

4 

78 

e 

3 

s 

80 

e 

6 

81 

h 
Û — 

7 

90 

•5 

3 J 
8 

77 

i 
2 

u 
il 

9 

67 

i g 

•s-5 

si 
10 

75« 

Article 2 
Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel des 
Communautés européennes. 

II est applicable à partir du 1" février 1985. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout État membre. 

Fait i Bruxelles, le 6 février 1985. 
Par la Commission 

COCKFIELD 
Vice-président 


